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1. Le contexte 
 
Le Conseil d'Administration de la SFETD a décidé l'organisation d'Universités infirmières et 
a validé que ces Universités infirmières seront destinées aux Infirmiers Ressource Douleur 
(IRD). La Commission Professionnelle Infirmière est chargée d'organiser ces Universités 
infirmières. 
 
2. Les attentes et objectifs 
 
La Commission Professionnelle Infirmière souhaite que ces Universités infirmières 
permettent d’améliorer la pratique des Infirmiers Ressource Douleur dans leur fonction 
d’IRD en apportant des réponses aux problématiques qu’ils rencontrent au quotidien. 
La Commission Professionnelle Infirmière s’oriente vers des universités avec un 
enseignement sur une thématique « douleur », qui servirait de fil conducteur, couplé à 
un enseignement plus « organisationnel », choisi en fonction des difficultés rencontrées 
suite à l’enquête sur l’activité des IRD. 
Pour les premières Universités infirmières, la Commission Professionnelle Infirmière 
propose comme thématique "douleur et cancer" associée à une séquence "formation à la 
pédagogie" (la difficulté à mettre en place un programme de formation a été souvent 
décrite dans l'enquête de 2005). 
 
Les objectifs des premières Universités Infirmières sont : 
 -   d'actualiser les connaissances sur la douleur liée au cancer  
 -  de connaître les traitements médicamenteux et non médicamenteux de la douleur 
liée au cancer proposés en 2009 
 - d'acquérir une autonomie et une capacité d'adaptation dans l'élaboration des 
formations douleur que les IRD proposent dans le cadre de leur mission 
 -  d'élaborer une évaluation de l'impact d'une séquence de formation 
 
3. La population concernée 
 
Ces Universités s'adressent aux Infirmiers Ressource Douleur impliqués dans la mise en 
place de formation dans le cadre de leur mission, répartis comme suit : 50% en poste 
avec une expérience professionnelle, 50% en cours d'obtention d'un Diplôme Universitaire 
Douleur.  
 
 
4. Déroulement des Universités Infirmières  
 
 4.1 population concernée : 
 Les Universités Infirmières seront suivies par 30 Infirmiers Ressource Douleur issus de 
chaque région qui auront déposé leur dossier de candidature auprès du Secrétariat 
Administratif de la SFETD avant le 16 février 2009. Une version par mail devra être 
envoyée à Jean Michel GAUTIER, responsable de la Commission Professionnelle Infirmière 
(jmichel.gautier@wanadoo.fr)  
 



 
 
 Adresse : secrétariat administratif de la SFETD – Pascaline LAVALADE 
                         Hôpital Pasteur – Département Douleur 
                         30 avenue de la Voie Romaine – BP 69 
                                   06002 NICE cedex 01 
                       
 4.2 dates et lieu de formation : 
 Les Universités Infirmières se dérouleront les 22, 23 et 24 mars 2009, au château de 
Moussy, à Moussy-le-vieux (Seine et Marne). Le château de Moussy est situé à 35 
kilomètres au nord de Paris et à 8 kilomètres de l'aéroport de Roissy, desservi par 
l'autoroute A1, le RER, le TGV. Une navette sera organisée entre la gare TGV de Roissy-
Charles de Gaulle et le château. 
 
 
 4.3 prise en charge financière : 
   Les frais de formation sont assurés par la SFETD. Le remboursement des titres de 
transport sera effectué sur présentation des justificatifs (billets) par le secrétariat 
comptable de la SFETD. 
  
5. programme des Universités Infirmières : 
 
 5.1 programme pédagogique: 
 Les Universités Infirmières seront constituées d'une séance plénière sur la douleur liée 
au cancer, de 3 séquences pédagogiques, de 3 ateliers et d'une séance de travail de 
groupe : 
 
dimanche 22 mars 2009 
  18h00 : arrivée des participants - installation 
  19h00 : apéritif de bienvenue et briefing 
  20h00 : dîner 
 
lundi 23 mars 2009 
  8h45 : introduction de la journée 
  9h00-10h30 : douleur liée au cancer chez l'adulte et chez l'enfant 

• données épidémiologiques,  
• évaluation et traitements de la douleur du cancer en 2009 

  10h30-10h45 : pause 
  10h45-12h15 : séquence pédagogique n°1 

• Place de la formation dans l'exercice de l'IRD 
• Brainstorming : identifications des représentations, questions 

et difficultés  
• Apport théorique sur les éléments à mobiliser pour élaborer 

une séquence de travail 
• Identification de thèmes de travail, mise en place de groupes 

de travail 
  12h30-14h00 : déjeuner 
  14h00-14h45 : atelier 1-2-3 
  15h00-15h45 : atelier 1-2-3 
  16h00-16h45 : atelier 1-2-3 
  17h00-19h00 : atelier 4 : travaux de groupe 
  20h00 : dîner  
 



mardi 24 mars 2009 
  8h45 : introduction de la journée 
  9h00-10h30 : séquence pédagogique n°2 

• Présentation des projets des groupes de travail 
• Synthèse théorique sur les éléments à mobiliser pour élaborer 

une séquence de formation 
  10h30-10h45 : pause 
  10h45-12h15 : séquence pédagogique n°3 

• Démarche qualité et formation 
• Evaluation de l'impact d'une séquence de formation 

  12h30-14h00 : déjeuner 
  14h00-15h00 : debriefing 
  15h00 : départ des participants 

 
 
 5.2 les ateliers : 
 Seront proposés 3 ateliers thématiques d'une durée de 45 min (30 min de présentation 
et 15 min de discussion) avec un apport théorique et une présentation de cas cliniques et 
d'un 4ème atelier consacré à la pédagogie  

• Atelier 1 : traitements non médicamenteux de la douleur liée au cancer  
• Atelier 2 : analgésie locorégionale 
• Atelier 3 : prise en charge de la douleur liée au cancer par le psychologue 
• Atelier 4 : pédagogie : travaux de groupe 

 
  5.3 documents pédagogiques : 
  Un document de synthèse sera remis à chaque participant. 
 
 5.4 résultats des travaux de groupe : 
 La synthèse des travaux de groupe fera l'objet d'une présentation lors du forum 
infirmier du congrès national de la SFETD en novembre 2009 et/ou d'une publication dans 
une revue professionnelle. 


